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Code civil

Paragraphe 5 — Des actes récognitifs et confirmatifs

Extrait

Article 1340

Version du 7 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La confirmation ou ratification, ou exécution volontaire d’une donation par les héritiers ou ayant-cause du donateur, après son décès, emporte leur
renonciation à opposer soit les vices de forme, soit toute autre exception.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

La confirmation ou ratification, ou exécution volontaire d’une donation par les héritiers ou ayants cause ayant-cause du donateur, après son décès,
emporte leur renonciation à opposer soit les vices de forme, soit toute autre exception.
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